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QUALITÉ DE L’EAU
Une eau potable de qualité est essentielle à la santé humaine. Récemment, la
présence de nombreux contaminants chimiques et microbiologiques dans l’eau
potable et les limites des procédés de traitement courants ont suscité des préoccu-
pations croissantes. Au cours des dernières années, les progrès réalisés sur le plan des
méthodes d’analyse ont permis aux chercheurs scientifiques de déceler des niveaux
extrêmement faibles de produits chimiques auparavant non détectés. Toutefois, dans
la plupart des cas, l’eau potable ne représente qu’une très petite partie de l’exposi-
tion totale aux contaminants toxiques ou persistants dans le milieu.

6.1 APPROVISIONNEMENT PRIVÉ D’EAU POTABLE

Contamination des eaux souterraines

La plus grande partie des ressources d’eau potable du monde n’est pas visible. L’eau
que l’on trouve dans le sol est appelée eau souterraine. Elle existe en grande quan-
tité dans les masses de roche perméable, appelées aquifères. Il y a deux principales
sortes d’aquifères : les aquifères libres qui sont bordés de roche imperméable au-
dessous et au-dessus et les aquifères captifs, dont la limite supérieure est définie par
la nappe phréatique, qui varie librement. L’eau présente dans les aquifères libres est
sous pression et, au forage de la roche, peut remonter à la surface avec une grande
force. Par contre, pour remonter à la surface l’eau des aquifères captifs, il faut utiliser
des pompes. Les eaux souterraines ne sont pas immobiles; elles se déplacent selon
la dynamique de la pétrogenèse et de la gravité. 

Contamination des eaux de puits

L’eau chimiquement pure n’existe pas dans la nature. Les contaminants
peuvent s’introduire dans les eaux souterraines (et donc les eaux de
puits) de diverses manières : 

• Vieux puits ou puits mal creusés : Une mauvaise conception, une
construction défectueuse et un manque d’entretien peuvent conduire 
à la contamination bactérienne et protozoaire provenant d’enclos de
ferme et de l’entreposage de lisier, et à une contamination par 
les pesticides ou les engrais due à une utilisation et un entreposage
inappropriés.

• Fuites d’égouts et de fosses septiques : L’azote présent dans les efflu-
ents de fosses septiques provient principalement de déchets humains.
Il existe à l’origine sous forme d’ammonium, mais il est converti en
nitrate (si la fosse septique est aérobie). Les ions métalliques, les pro-
duits chimiques organiques, le phosphate, les bactéries et les virus
sont d’autres contaminants préoccupants présents dans les effluents
de fosses septiques.

• Pratiques agricoles : Les pesticides et les engrais peuvent suivre le
cycle normal de l’eau et se retrouver dans les aquifères. L’application
de lisier sur les terres peut engendrer une contamination par les
microbes et le nitrate. La contamination des eaux souterraines par les
pesticides, associée aux pratiques agricoles, semble toucher moins de
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puits que la contamination par les microbes ou par le nitrate. Des traces de pes-
ticides ou de leurs sous-produits dans les eaux de puits, notamment l’atrazine, le
2,4-D, le pentachlorophénol (PCP) et la cyanazine, ont été répertoriées au cours
de plusieurs études menées en Ontario.

• Lixiviat de décharge : Les anciens sites d’enfouissement, municipaux et indus-
triels, peuvent répandre un « lixiviat ». Les sites d’enfouissement récents sont
construits avec des membranes d’étanchéité spéciales qui permettent d’éviter
toute lixiviation.

• Eaux de surface : La pollution des lacs et des réseaux hydrographiques reliés à
des aquifères peut conduire à la pollution de ces aquifères.

• Contaminants naturels : Des concentrations élevées d’éléments naturels stables
(p. ex. arsenic et calcium) et radioactifs (p. ex. thorium et radium) dans la roche
et le sol environnants peuvent entraîner la contamination des eaux souterraines.

• Fuites de réservoirs souterrains de combustible : Le polluant le plus fréquent
provenant des réservoirs de combustible est un mélange connu sous le nom de
BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylène). Il existe en Ontario un pro-
gramme permanent qui prévoit le remplacement des réservoirs de plus de 17 ans.

• Utilisation de sel de voirie : Le sel de voirie (chlorure de sodium et chlorure de
calcium) est utilisé pour déglacer les routes. Le déneigement des routes et des
rues peut introduire des contaminants dans les eaux de surface et dans les eaux
souterraines au printemps, au moment de la fonte des neiges. De plus, les
aquifères se trouvant près d’eaux salines peuvent être salés si la quantité d’eau
souterraine prélevée est tellement grande que les eaux salines commencent à 
s’introduire dans l’aquifère.
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Contamination des eaux de puits

Au cours d’une étude commandée par Agriculture Canada en 1991-1992, 1 300
puits de ferme ont été examinés dans tout l’Ontario. On y a analysé le nitrate,
plusieurs herbicides communs, les produits pétroliers et les coliformes fécaux
totaux dans l’eau. Les résultats ont montré que :

• 37 % contenaient un ou plusieurs contaminants cibles à des concentrations
supérieures aux objectifs provinciaux de qualité de l’eau potable;

• 13 % dépassaient le niveau maximal acceptable pour le nitrate;

• 31 % dépassaient le niveau maximal acceptable pour les bactéries coli-
formes;

• 20 % contenaient des coliformes fécaux indiquant une contamination
probable par des fèces humaines et animales, qui constituent une menace
pour la santé humaine et

• seul un puits dépassait le niveau maximal acceptable provisoire de l’Ontario
pour les pesticides, bien que 8 % aient présenté des niveaux détectables de
pesticides.

Source : Agriculture Canada, Ontario Farm Groundwater Quality Survey, 1992.



Figure 6.1
CONTAMINATION DE L’EAU
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Mesures concernant les contaminants

Bactéries

Les propriétaires de puits privés peuvent analyser leur eau afin de vérifier si elle est
contaminée par des bactéries, au moyen d’une trousse d’échantillonnage fournie par
le ministère de la Santé de l’Ontario. Ils peuvent se procurer les bouteilles d’échan-
tillonnage, les instructions et les analyses auprès des services locaux de santé. Des
frais nominaux peuvent être exigés pour le coût des bouteilles et de l’envoi. L’analyse
des échantillons est destinée à déterminer la présence de coliformes totaux et fécaux,
qui sont des indicateurs de la contamination par les eaux usées et de la présence
potentielle d’organismes qui engendrent des maladies, telles que le virus A de
l’hépatite et la salmonella. Si les résultats révèlent la présence de coliformes fécaux
ou de plus de cinq colonies de coliformes totaux par 100 mL, la numération bacté-
rienne dépasse alors les Ontario Drinking Water Objectives et l’eau est jugée impro-
pre à la consommation humaine, à moins d’être bouillie ou désinfectée. On prélève
généralement trois échantillons, à une semaine d’intervalle environ. Les coliformes
fécaux ont tendance à mourir rapidement à l’extérieur du corps; leur présence dans
l’eau indique donc une contamination assez récente.

Les approvisionnements d’eau de puits communautaires sont testés régulièrement
dans le cadre du mandat de l’administration régionale compétente en matière de
qualité de l’eau.

Les nitrates

La norme de l’Ontario concernant l’eau potable a été établie à moins de 10 mg/L. De
nombreux laboratoires privés peuvent analyser les nitrates dans les échantillons
d’eau pour environ 15 $ à 30 $ par échantillon. Il faut laisser couler le robinet pen-
dant cinq minutes avant de prélever l’échantillon d’eau, qui doit ensuite être gardé
à l’abri de la lumière dans un endroit frais.

Les pesticides

Un puits est susceptible d’être contaminé par les pesticides s’il a été mal construit ou
si des pesticides ont été manipulés ou appliqués de façon inappropriée. Les Ontario
Drinking Water Objectives (ODWO) contiennent des recommandations pour des
pesticides donnés dans l’eau potable. Certains laboratoires privés offrent des services
d’analyse des pesticides, mais généralement au coût de 100 $ ou plus par échantil-
lon pour chaque pesticide analysé.

Le sel

La présence d’ions sodium, calcium et chlorure dans l’eau potable n’est générale-
ment pas inquiétante pour la santé de la plupart des gens, mais elle peut poser un
problème pour une personne soumise à un régime hyposodé.

Qualité radiologique

Les radionucléides naturels présents dans les eaux souterraines et provenant de la roche
environnante sont l’uranium, le thorium et le radium radioactif, ainsi que leurs pro-
duits de désintégration. Les concentrations de radionucléides naturels dans les eaux de
surface sont moins importantes que dans les eaux souterraines, mais elles peuvent
augmenter à proximité de certains sites industriels, tels que les lieux d’extraction 
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d’uranium et de phosphate. Les radionucléides artificiels libérés au cours du processus
de production d’énergie nucléaire peuvent également se retrouver dans les approvi-
sionnements d’eau locaux. Leur niveau est habituellement très faible, bien que des
déversements provenant de centrales nucléaires aient entraîné des augmentations à
court terme. 

Le radon est un gaz inerte formé lors de la désintégration du radium. Il est la prin-
cipale source d’exposition au rayonnement naturel, qui se produit par inhalation du
radon dans l’air et par ingestion de radon dissous dans l’eau. Le radon et ses produits
de désintégration, libérés par l’eau utilisée au domicile, peuvent être inhalés
lorsqu’ils sont libérés. Les eaux souterraines en contiennent généralement des
niveaux plus élevés que les eaux de surface. Toutefois, la principale voie d’exposition
au radon est l’air ambiant et l’air des locaux; la contribution de l’eau potable par
ingestion ou par inhalation est nettement inférieure.

Les principaux radionucléides préoccupants dans l’eau sont l’uranium, le radium et le
tritium. (Voir également le chapitre 3. « Contaminants » et Profils des contaminants)

Qualités esthétiques des eaux souterraines

Les eaux souterraines prennent souvent les caractéristiques chimiques des forma-
tions rocheuses dans lesquelles elles sont stockées. Les eaux de puits peuvent donc
contenir des minéraux dissous tels que le calcium, le magnésium, le soufre ou le fer,
qui ont des fréquences sur la couleur, la dureté, le goût et l’odeur de l’eau. Ces
minéraux ne représentent généralement pas un risque pour la santé. Des niveaux
élevés de fer peuvent décolorer les appareils de plomberie. Des niveaux élevés de sul-
fate peuvent avoir un effet laxatif. Le calcium et le magnésium sont naturellement
présents dans les aquifères profonds et sont associés à la « dureté » de l’eau qui
représente la quantité d’ions calcium et magnésium dissous. Certains types de dureté
peuvent provoquer une accumulation de carbonate de calcium et de magnésium à
l’intérieur des conduites et des appareils de plomberie, engendrant une diminution
du débit et de la pression de l’eau.

Contaminants dans les sources

Les sources locales, où les propriétaires de chalets et autres remplissent leurs réci-
pients d’eau, sont quelquefois contrôlées par la municipalité, mais pas toujours. 
La qualité de l’eau varie, particulièrement si les sources sont situées dans des zones
susceptibles d’être contaminées par les eaux de ruissellement après de fortes pluies.

Analyse des approvisionnements d’eau potable privés

De nombreuses provinces ont recommandé des programmes d’échantillonnage
pour les eaux privées, qui devraient être appliqués. Il incombe à chacun de faire
analyser son approvisionnement d’eau privé. En règle générale, un approvisionne-
ment d’eau privé devrait être analysé afin de vérifier s’il contient des bactéries coli-
formes et des nitrates :

• une ou deux fois par an, au printemps ou à l’automne. Le ministère de la Santé
de l’Ontario recommande que les parents de nouveau-nés, dont l’eau potable
provient d’un puits privé, utilisent une autre source d’eau pour préparer le lait
maternisé, s’il y a eu des antécédents de contamination du puits au nitrate dans
les environs, ou si on a détecté des nitrates lors de l’analyse de leur eau de puits,
même si les niveaux restent inférieurs à ceux qui sont recommandés. En effet, les
niveaux de nitrate peuvent changer avec le temps et ces tests peuvent donner une
fausse garantie de sécurité;
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• plus de deux fois par an, si le puits est peu profond ou s’il se trouve à proximité de
sources de contamination, telles que des enclos de ferme, des fosses septiques, etc.;

• si un adulte ou un enfant souffre de troubles gastro-intestinaux inexpliqués;
• si le puits n’a pas été utilisé pendant un certain temps; 
• après que le puits ait fait l’objet de réparations;
• après que les conditions d’approvisionnement aient changé, à la suite d’inonda-

tions provoquées par de fortes pluies ou d’une longue sécheresse;
• si l’apparence, l’odeur ou le goût de l’eau change brusquement.

Envisagez de faire analyser votre approvisionnement d’eau :
• en vue d’y détecter des produits chimiques organiques si votre source d’eau est à pro-

ximité d’un site d’enfouissement, d’une usine de fabrication de produits chimiques,
d’un parc industriel, de citernes souterraines utilisées pour stocker des produits
pétroliers ou d’autres produits dangereux; si des pesticides sont utilisés à proximité
ou si l’eau de puits de vos voisins a été contaminée par des produits chimiques;

• pour y détecter la présence de plomb si la tuyauterie est soudée au plomb.

6.2 RECOMMANDATIONS POUR L’EAU POTABLE

Responsabilité

Au Canada, les recommandations au sujet de l’eau potable sont révisées et mises à
jour de façon continue par le gouvernement fédéral, en collaboration avec les pro-
vinces et les territoires. Cette tâche incombe au Sous-comité fédéral-provincial sur
l’eau potable, établi en 1983 par le Comité fédéral-provincial de l’hygiène du milieu
et du travail. Les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada
(RQEPC) exposent à grands traits les concentrations maximales acceptables (CMA)
ou les objectifs de qualité esthétique ou organoleptique pour les paramètres
physiques, microbiologiques, chimiques et radiologiques des approvisionnements
d’eau potable publics et privés. Ces recommandations sont reconnues dans tout le
Canada comme la norme en matière de qualité de l’eau. Elles constituent des critères
utiles et fiables pour l’évaluation de la qualité de l’eau, de façon que les problèmes
puissent être définis et corrigés rapidement. 

Étant donné que l’approvisionnement d’eau potable est de compétence provinciale, les
recommandations ne sont pas appliquées à l’échelle nationale, excepté dans les zones
de compétence fédérale. Presque tous les gouvernements provinciaux et territoriaux ont
établi leurs propres mesures de qualité de l’eau en se basant sur ces recommandations.

Il faudrait toujours se référer aux RQEPC et aux ODWO pour traiter des questions
relatives à l’eau potable. Les RQEPC sont examinées de façon régulière. À mesure que
de nouvelles informations sont disponibles, les valeurs pertinentes sont réévaluées et
modifiées. De nouvelles recommandations reflétant ces changements sont publiées
périodiquement. Les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada 
publiées en 1996 constituent la sixième édition des recommandations.

En Ontario, le ministère de l’Environnement et de l’Énergie de l’Ontario (MEEO)
dirige deux programmes de contrôle. Le Programme de surveillance de l’eau potable
consiste à analyser les bactéries, plus de 180 produits chimiques et les paramètres
radiologiques dans les eaux brutes et traitées des stations de traitement d’eau. Le
Trace Organics Testing Program consiste à analyser les eaux brutes et traitées de
toutes les stations de traitement d’eau, environ trois fois par an, pour y déceler la
présence de plus de 140 composés organiques, dont les pesticides et les herbicides.
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Concentration maximale acceptable

On a établi des CMA pour certaines substances qui ont, ou pourraient avoir, des
effets nocifs sur la santé. Les CMA visent à protéger la santé; on les a formulées en
tenant compte de la consommation de toute une vie. Les méthodes utilisées pour
formuler les recommandations pour les contaminants non cancérogènes font en
sorte que les CMA soient suffisamment inférieures (c.-à-d. 10 à 10 000 fois) aux
niveaux d’exposition auxquels apparaîtraient des effets préjudiciables pour la santé.
Pour les contaminants cancérogènes, la CMA prend en considération les meilleures
techniques de traitement existantes, les limites pratiques des méthodes de labora-
toire utilisées pour mesurer les contaminants et le risque de cancer estimé pour toute
une vie. Les CMA ont été établies en tenant compte, dans la mesure du possible, de
toute les utilisations de l’eau potable à des fins domestiques, y compris l’hygiène
personnelle. Une eau de qualité supérieure est parfois nécessaire dans des circon-
stances particulières, par exemple pour la dialyse rénale. 

L’élaboration des concentrations maximales acceptables pour les radionucléides dif-
fère de la mise au point des recommandations concernant les produits chimiques
cancérogènes dans l’eau potable. Ces concentrations sont basées sur les méthodes
internationales de radioprotection. Contrairement à la méthode utilisée pour les
contaminants chimiques, que l’on aborde un a un en vue de l’établissement des
recommandations, la concentration maximale acceptable pour les radionucléides est
fondée sur l’exposition combinée résultant de l’ingestion de tous les radionucléides
présents dans l’eau potable, qu’il s’agisse d’un seul radionucléide ou d’une combi-
naison de plusieurs d’entre eux. Si plus d’un radionucléide est présent, la dose totale
ne devrait pas dépasser la dose recommandée. La dose limite recommandée ne tient
compte que des considérations d’ordre sanitaire et elle ne comporte aucun coeffi-
cient pour prendre en compte les limites des procédés d’échantillonnage et de traite-
ment de l’eau potable.

La consommation d’une eau qui contiendrait continuellement des concentrations
supérieures aux concentrations maximales acceptables accroîtrait sensiblement les
niveaux d’exposition à cette substance et pourrait, dans certains cas, être néfaste pour
la santé. Il convient toutefois de préciser qu’il n’est pas nécessairement très risqué de
consommer, à l’occasion, une eau dont les concentrations dépassent les limites maxi-
males acceptables. Il faut évaluer au cas par cas à quel point et pendant combien de
temps on peut dépasser la CMA sans risque inacceptable pour la santé. Si la CMA est
dépassée, il faut, comme mesure minimale, procéder sans tarder à un nouvel échan-
tillonnage. Si les résultats du premier échantillonnage sont confirmés, il faut consulter
les autorités responsables de l’hygiène publique afin que la situation soit corrigée.
(Santé Canada, Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada, Sixième édition,
1996) (Voir également le chapitre 5, « Dose et réponse pour les produits chimiques »)

Concentration maximale acceptable provisoire

Lorsqu’on ne dispose pas de données suffisantes sur la toxicité d’une substance pour
établir une CMA, on recommande une valeur provisoire. La concentration maximale
acceptable provisoire (CMAP) prend en considération les données existantes con-
cernant la santé, mais elle utilise un facteur de sécurité plus élevé pour compenser
les incertitudes supplémentaires. Dans certains cas, la concentration la plus basse
qu’il soit possible d’obtenir pour une substance dans l’eau potable en utilisant les
techniques existantes présente, pour une exposition à vie, un risque de cancer
supérieur à ce que l’on juge négligeable. La CMAP est alors fixée au niveau le plus
bas possible sur le plan pratique. Les CMAP font l’objet d’une révision périodique
au fur et à mesure de l’obtention de nouvelles données toxicologiques et des progrès
dans les méthodes d’analyse ou de traitement de l’eau. 

LES NIVEAUX DE PRODUITS

CHIMIQUES EXPRIMÉS EN

CONCENTRATIONS MAXIMALES

ACCEPTABLES (CMA)
INDIQUENT LA CONCENTRATION

MAXIMALE D’UNE SUBSTANCE

QUE PEUT CONTENIR L’EAU

POTABLE ET QUI EST JUGÉE

SANS DANGER POUR LA

CONSOMMATION HUMAINE

PENDANT TOUTE UNE VIE. ON

ESTIME QU’UNE EXPOSITION

AUX CONTAMINANTS À LA CMA
AURA UN IMPACT ACCEPTABLE

SUR LA SANTÉ.
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Objectif de qualité esthétique ou organoleptique (OE)

Les objectifs de qualité esthétique ou organoleptique s’appliquent à certaines sub-
stances présentes dans l’eau potable ou à certaines caractéristiques de l’eau potable
qui peuvent influer sur son acceptation par les consommateurs ou nuire à la pro-
duction d’une eau de qualité. Lorsqu’une concentration dépasse largement un OE,
elle peut constituer un danger pour la santé.

6.3 EAU POTABLE TRAITÉE

La qualité de l’eau potable varie selon le lieu; toutefois, l’eau produite par les stations
de traitement d’eau est généralement conforme aux recommandations chimiques et
bactériologiques établies par les provinces. Les approvisionnements d’eau munici-
paux sont soigneusement traités et ils sont contrôlés de façon systématique. Il peut
arriver, dans de rares situations, que l’eau traitée municipale soit contaminée par des
déversements, des accidents industriels ou la rupture de canalisations d’alimentation
en eau potable.

Contamination bactérienne

La contamination bactérienne ne pose généralement plus de problème pour les
approvisionnements d’eau potable municipaux, en raison de la chloration réalisée
aux stations de traitement d’eau. Au Canada, les gens mouraient encore en 1912 de
la fièvre typhoïde après que la source d’eau communautaire ait été contaminée par
la bactérie Salmonella typhi. Cependant, certains parasites protozoaires (Giardia,
Cryptosporidium) forment des kystes qui sont résistants à la chloration. Quand cela se
produit, il faut mettre en place d’autres méthodes de traitement.

EXEMPLES D’OBJECTIFS

DE QUALITÉ ESTHÉTIQUE

OU ORGANOLEPTIQUE

DES OBJECTIFS DE

QUALITÉ ESTHÉTIQUE ET

ORGANOLEPTIQUE ONT ÉTÉ

FORMULÉS POUR UN GRAND

NOMBRE DE SUBSTANCES. PAR

EXEMPLE, LE FER NE DEVRAIT

PAS DÉPASSER 0,3 MG/L, LE

GOÛT ET L’ODEUR DEVRAIENT

ÊTRE INOFFENSIFS, LES

MATIÈRES TOTALES DISSOUTES

NE DEVRAIENT PAS DÉPASSER

500 MG/L ET LE SODIUM

DEVRAIT ÊTRE INFÉRIEUR À

200 MG/L. UNE LISTE

COMPLÈTE DE CES OBJECTIFS

EST FOURNIE DANS LES

RECOMMANDATIONS POUR LA

QUALITÉ DE L’EAU POTABLE AU

CANADA, SIXIÈME ÉDITION,
SANTÉ CANADA, 1996.
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Giardia et Cryptosporidium dans l’eau potable

Parmi les parasites protozoaires présents dans l’eau potable qui provoquent des maladies, on trouve la Giardia
et le Cryptosporidium. Tous deux produisent des kystes qui sont très résistants à des conditions ambiantes rudes.
Lorsqu’ils sont ingérés, les kystes germent, se reproduisent et provoquent des maladies intestinales. Après s’être
développés et multipliés dans les intestins, les parasites forment de nouveaux kystes qui sont ensuite évacués
dans les fèces. 

La Giardia s’est répandue dans l’eau potable, dans l’eau des lacs, dans les piscines, dans les aliments et par con-
tact personnel. Les garderies constituent d’excellents foyers de poussées lorsque les kystes se répandent parmi
les enfants et le personnel. Les enfants infectés peuvent transmettre les parasites à leurs parents et à leurs frères
et soeurs. Les sources de transmission du Cryptosporidium sont les systèmes de traitement d’eau, les eaux uti-
lisées à des fins récréatives, le contact avec des animaux (p. ex. fèces de bovins, de moutons, de chiens, de chats)
et les pratiques sexuelles.

En raison de leur résistance à la désinfection, la filtration est le seul moyen pratique dont disposent les munici-
palités pour éliminer la Giardia et le Cryptosporidium dans l’eau. Lorsque les approvisionnements d’eau sont 
suspects (p. ex. en pleine nature ou en voyage à l’étranger), il vaut mieux faire bouillir l’eau pendant au moins
une minute avant de l’utiliser pour les boissons, la préparation d’aliments ou l’hygiène dentaire. Cette pratique
détruit la Giardia et le Cryptosporidium, ainsi que de nombreux autres micro-organismes pathogènes qui pour-
raient être présents. 

Pour de plus amples renseignements sur ces deux parasites, veuillez vous référer à Votre santé et vous — Giardia
et cryptosporidium dans l’eau potable. Santé Canada, 22 janvier 1996. Voir également Profils des 
contaminants. 



Les contaminants et le traitement de l’eau

Les stations de traitement utilisent divers moyens pour rendre l’eau propre à la 
consommation humaine. Selon la qualité de l’eau brute, le volume d’eau traitée et
la distance sur laquelle l’eau est distribuée aux consommateurs, certaines installa-
tions auront recours à un plus grand nombre d’étapes de traitement que d’autres.

L’alun

La plupart des stations de traitement d’eau de surface au Canada utilisent l’alumi-
nium (sous forme d’alun) pour éliminer les micro-organismes pathogènes et les
matières particulaires organiques de l’eau brute. La plus grande partie de l’alumi-
nium est éliminée par les procédés de traitement. Pour la plupart des Canadiens 
et Canadiennes, l’eau traitée ne semble donc pas constituer une source importante
d’aluminium. Selon les estimations, l’eau potable représente en moyenne moins 
de 5 p. 100 de l’apport quotidien d’aluminium. Les individus en bonne santé sont
efficacement protégés d’une intoxication, car seule une très petite proportion de 
l’aluminium ingéré est retenue dans le corps. Il existe toutefois des risques parti-
culiers pour la santé des personnes souffrant de maladies du rein et étant sous 
dialyse. (Voir également Profils des contaminants)

Q. L’aluminium provoque-t-il la maladie d’Alzheimer?

R. Bien que la cause exacte de la maladie dégénérative du cerveau, connue 
sous le nom de maladie d’Alzheimer, soit inconnue, plusieurs théories sont
actuellement à l’étude, y compris l’exposition à l’aluminium. Des autopsies
ont révélé que les cellules du cerveau de personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer contenaient de 10 à 30 fois la concentration normale
d’aluminium. On ne sait toutefois pas exactement si l’accumulation
d’aluminium est une cause ou une conséquence de la maladie.

Plusieurs études écologiques révèlent une faible association entre la con-
centration d’aluminium dans l’eau potable et la démence, particulièrement
chez les personnes âgées. Cependant, un examen de l’étiologie de la maladie
d’Alzheimer indique qu’il est improbable que la présence d’aluminium dans
l’eau potable soit à l’origine d’un grand nombre de démences.

Un certain nombre d’initiatives ont été prises par Santé Canada pour examiner la
question de façon approfondie. (Voir également Profils des contaminants) 

Le fluorure

Le fluorure est ajouté à l’eau potable afin de réduire l’apparition des caries dentaires.
(Voir également Profils des contaminants)

Les sous-produits de la chloration

De nombreuses municipalités utilisent le chlore pour désinfecter l’eau car c’est le
moyen le plus efficace et le plus économique de réduire les bactéries et les virus dan-
gereux pouvant provoquer des maladies graves, voire mortelles. Bien que le chlore
élimine efficacement les micro-organismes pathogènes présents dans l’eau, son 
utilisation entraîne la formation d’un certain nombre de sous-produits de la chlo-
ration, tels que les trihalométhanes (THM).
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Les sous-produits de la chloration sont des composés chimiques qui se forment
lorsque l’eau contenant des matières organiques (les produits de décomposition de
matières vivantes, telles que la matière végétale, les déchets humains et animaux,
etc.) est chlorée. Les THM sont généralement présents en plus grande quantité que
les autres sous-produits de la chloration. On a récemment isolé d’autres sous-
produits de la chloration (p. ex. les acides halogénés et les acétonitriles halogénés)
dont on a commencé à évaluer les risques pour la santé. On utilise actuellement les
THM comme indicateurs de la présence de ces autres sous-produits. 

L’exposition aux sous-produits de la chloration dans l’approvisionnement d’eau
municipal peut se produire par la consommation d’eau, par l’inhalation de vapeurs
pendant la douche ou par l’absorption de ces substances durant le bain.

Les études toxicologiques (animales) et épidémiologiques (humaines) semblent
indiquer l’existence d’un lien entre les sous-produits de la chloration et le risque
accru de certains cancers. (Voir l’encadré : Évaluation des risques de cancer dans le
bassin des Grands Lacs, p. xx) Il est impossible de déterminer si les risques excessifs
de cancer de la vessie et du colon constatés lors de récentes études étaient dues aux
THM ou à d’autres sous-produits de la chloration qui coexistent avec les THM ou
encore à d’autres facteurs présents dans l’eau qui n’ont pas été évalués ou pris en
considération.

La plupart des approvisionnements d’eau potable de l’Ontario satisfont aux objec-
tifs proposés pour les THM ou à l’actuelle recommandation pour la qualité de l’eau
potable au Canada qui est de 0,01 mg/L. Les consommateurs inquiets peuvent com-
muniquer avec leur fournisseur d’eau local ou avec leur municipalité pour obtenir
des renseignements sur les niveaux de THM dans leur eau. Afin de réduire les
niveaux de THM et d’autres sous-produits de la chloration dans l’eau traitée utilisée
pour la consommation, on peut prendre les mesures suivantes :

• aérer l’eau du robinet avec un mélangeur;

• garder l’eau au réfrigérateur pendant 24 heures;

• utiliser des appareils de traitement de l’eau contenant du charbon actif.

Remarque : Dans le cas des dispositifs de traitement d’eau à domicile contenant des
filtres au charbon actif, il importe de suivre toutes les instructions concernant les 
filtres et leur remplacement, afin d’éviter les risques de contamination bactérienne.

(Pour de plus amples renseignements sur les THM, voir Profils des contaminants)
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Évaluation des risques de cancer dans le bassin 
des Grands Lacs : Étude cas-témoins du cancer 
de la vessie, du colon et du rectum

Les résultats d’une étude épidémiologique menée par Santé Canada et la
Fondation ontarienne d’étude et de traitement du cancer, intitulée « Évaluation
des risques de cancer dans le bassin des Grands Lacs : Étude cas-témoins du 
cancer de la vessie, du colon et du rectum » confirment généralement les cas
rapportés dans les autres études scientifiques publiées, selon lesquelles il existe
une association entre l’utilisation d’eau chlorée et les risques de cancer de la
vessie, ainsi qu’une certaine association plus mince avec les risques de cancer du
colon. Contrairement à certaines autres recherches, cette étude n’établit pas de
lien entre l’utilisation d’eau chlorée et le cancer du rectum. Réalisée auprès de
presque 5 000 résidents (cas et témoins) de l’Ontario, cette étude est l’une des
plus importantes et des plus convaincantes à ce jour.

Les risques sont plus élevés pour ceux qui sont exposés le plus longtemps (35
ans et plus) et à de fortes concentrations. Les personnes qui utilisent de l’eau
traitée provenant de sources contenant peu de sous-produits de la chloration
(c.-à-d. eau souterraine) ou celles qui ont utilisé de l’eau contenant des sous-
produits de la chloration pendant de courtes périodes (moins de 35 ans) ne
semblent pas courir plus de risques.

Toutefois, la probabilité qu’au cours de sa vie une personne vivant en Ontario
contracte un cancer de la vessie ou du colon attribuable à l’utilisation d’eau
chlorée est assez faible. Par exemple, environ 1,34 p. 100 des hommes qui sont
exposés à une eau de surface chlorée pendant 35 ans ou plus développeront un
cancer de la vessie avant d’atteindre 70 ans, alors que ce sera le cas d’environ 
1 p. 100 de ceux qui ne sont pas exposés à une eau de surface chlorée. En ce qui
concerne les femmes, environ 0,37 p. 100 de celles qui sont exposées à une eau
de surface chlorée développeront un cancer de la vessie avant d’atteindre 70 ans,
par rapport à 0,27 p. 100 des femmes qui n’y sont pas exposées. Le risque
d’avoir un cancer de la vessie ou du colon dépend de nombreux autres facteurs
que ceux qui sont liés à l’eau potable. Par exemple, la cigarette pour le cancer
de la vessie et certains aspects du régime alimentaire pour le cancer du colon,
auront également une influence sur les risques.

Compte tenu des limites des méthodes de traitement actuelles, les auteurs ne
recommandent pas de cesser l’utilisation du chlore à ce stade, puisque la chlo-
ration rend inactifs les virus, les bactéries et certains parasites pathogènes. Bien
qu’une grande incertitude entoure les estimations des risques découlant de 
l’étude, ces estimations semblent indiquer qu’il serait possible de prévenir cer-
tains de ces cancers en réduisant davantage les niveaux de sous-produits de la
chloration. L’étude des procédés qui réduisent la formation de sous-produits de
la chloration devrait être approfondie.
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Q. Existe-t-il une recommandation pour les THM dans
l’eau potable?

R. En mai 1993, la recommandation canadienne pour la qualité de l’eau
potable pour les THM totaux a été réduite d’une CMA de 350 parties par
milliard (ou 0,35 mg/L) à une CMAP de 100 parties par milliard (ou 0,1 mg/L).
Celle-ci est basée sur le risque associé au chloroforme, qui est le THM le plus
souvent présent dans l’eau potable et généralement à la concentration la plus
élevée. La CMAP est basée sur des évaluations de facteurs de santé, sur la
disponibilité des techniques de traitement et d’analyse, de même que sur la
faisabilité économique. La recommandation restera une CMAP jusqu’à ce



que les risques posés par d’autres sous-produits de désinfection aient été
déterminés. On ne s’attend pas à ce que tous les réseaux d’alimentation en
eau puissent immédiatement atteindre cette recommandation révisée pour 
les THM. Lorsque les réseaux seront agrandis ou modernisés, on s’efforcera
non seulement de les rendre conformes aux recommandations révisées, 
mais également de réduire les concentrations de THM autant que possible,
sans toutefois compromettre l’efficacité de la désinfection de l’eau. Depuis
plusieurs années, de nombreuses installations de traitement de l’eau ont pris
des mesures pour réduire les niveaux de THM et d’autres sous-produits de la
chloration dans l’eau potable.

Q. Quels changements sont apportés au traitement
actuel de l’eau et quelles sont les autres choix
possibles?

R. Diverses modifications des méthodes actuelles de traitement permettant 
de réduire les niveaux de sous-produits de la chloration dans l’eau traitée 
sont examinées. Les stations de traitement locales s’efforcent d’optimiser
l’utilisation du chlore dans le traitement de l’eau. Par exemple, la diminution
du traitement préalable de l’eau par le chlore réduit les sous-produits de la
chloration. Les autres méthodes de traitement de l’eau comprennent
l’élimination des matières organiques de l’eau brute de façon qu’elles ne
puissent pas réagir avec le chlore et ainsi former des sous-produits, et des
mesures pour éliminer les sous-produits en utilisant des lits de charbon actif
qui absorbent les produits chimiques.

Le dioxyde de chlore peut également remplacer le chlore pour la désinfection
primaire. À l’étape finale ou secondaire de la désinfection, le chlore sert à
maintenir la désinfection pendant que l’eau circule de l’usine de traitement
aux consommateurs.

Quelques municipalités utilisent maintenant l’ozonation comme désinfectant
primaire pour le traitement de l’eau potable, car ce procédé n’entraîne la
formation d’aucun des sous-produits de la chloration. Il est coûteux de
modifier les installations de traitement d’eau pour utiliser l’ozone, d’autant
plus que cette forme de traitement crée d’autres sous-produis indésirables 
qui peuvent être dangereux pour la santé s’ils ne sont pas limités (p. ex.
formaldéhyde et bromate).

La meilleure méthode de traitement varie selon les sources d’eau et doit être
évaluée au cas par cas. Les changements apportés au procédé de désinfection
de l’eau ne doivent pas nuire à son efficacité. 

Le plomb et le cuivre

Le plomb et le cuivre ne sont pas formés au cours du traitement, mais ils peuvent
être introduits dans l’eau pendant sa distribution aux consommateurs, en raison de
l’utilisation de conduites et de soudures de tuyauterie ou d’appareils de plomberie
en plomb ou en cuivre. 

L’eau traitée municipale satisfait généralement aux recommandations fédérales et
provinciales à son entrée au domicile. Cependant, il est possible que des problèmes
liés au plomb se posent à l’intérieur du domicile. L’eau du robinet peut contenir des
niveaux élevés de plomb lessivé des appareils de plomberie. Les maisons de plus de
30 ans sont susceptibles de contenir des conduites en plomb ou des conduites dont
les soudures sont en plomb. La réduction du niveau de plomb dépendra générale-
ment du propriétaire. Voici quelques propositions :

• Laisser couler l’eau du robinet pendant au moins une minute ou jusqu’à ce
qu’elle soit aussi froide que possible avant de boire ou de cuisiner avec une eau
qui a stagné pendant plus de cinq heures.
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• Utiliser l’eau froide pour boire ou pour la cuisson parce que l’eau chaude dissout
le plomb des tuyauteries plus rapidement. Utiliser particulièrement l’eau froide
pour les préparations pour nourrissons.

• Les adoucisseurs d’eau peuvent contribuer à la corrosivité de l’eau et entraîner la
libération rapide du plomb présent dans la plomberie.

• Un dispositif de traitement de l’eau peut s’avérer nécessaire pour éliminer le plomb
de l’eau du robinet. Faire bouillir l’eau NE réduira PAS les niveaux de plomb.

Pour plus de renseignements sur le plomb, voir Profils des contaminants.

L’eau embouteillée et les dispositifs de traitement d’eau
à domicile.

Un sondage d’opinion réalisé en 1996 auprès des Canadiens et Canadiennes a
indiqué que plus de 80 p. 100 d’entre eux jugeaient la qualité générale de l’eau du
robinet « élevée » ou « acceptable ». Moins de deux sur dix estiment que l’eau du
robinet est de mauvaise qualité. Néanmoins, plus de 36 p. 100 des personnes inter-
rogées ont signalé utiliser un dispositif de filtration d’eau ou boire de l’eau
embouteillée (The Environmental Monitor, 1995). Il se peut que la tendance à con-
sommer de l’eau embouteillée, qui a augmenté au cours des dernières années, vienne
de ce que les gens croient que boire l’eau du robinet présente un danger. Rien, toute-
fois, ne prouve cette affirmation. Une étude réalisée en 1990 par le Service de santé
publique de Toronto a révélé que l’eau du robinet était de meilleure qualité, d’un
point de vue sanitaire, que l’eau embouteillée et que l’eau filtrée au moyen de dis-
positifs au point d’utilisation (Ville de Toronto, 1990). Lorsque l’étude a été réalisée,
l’eau embouteillée n’était pas assujettie aux mêmes recommandations de qualité que
l’eau du robinet. Il est possible que la préférence accordée à l’eau embouteillée
reflète des considérations liées au goût et à d’autres facteurs esthétiques, plutôt que
des préoccupations relatives à la santé.

Q. L’eau embouteillée doit-elle satisfaire aux mêmes
normes que les autres eaux potables canadiennes?

R. On estime que les Canadiens et Canadiennes dépensent actuellement plus 
de 100 millions de dollars chaque année pour l’eau embouteillée. Au Canada,
cette eau est généralement de bonne qualité, bien qu’elle puisse ne pas
présenter moins de danger que l’eau municipale. De l’ozone, du dioxyde de
carbone et du fluorure sont quelquefois ajoutés durant le traitement de l’eau
embouteillée. Les concentrations de minéraux et autres produits chimiques
sont énumérées sur les étiquettes et la plupart des marques se conforment
aux Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada. Certaines
marques présentent des taux excessifs de fluorure, de chlorure, de nitrate 
ou de sodium.

L’eau embouteillée n’est pas encore soumise aux mêmes recommandations 
que les autres eaux potables. Elle est traitée comme un produit alimentaire 
et réglementée par la Loi sur les aliments et drogues et ses règlements
d’application régis par la Direction générale de la protection de la santé de
Santé Canada. Elle est soumise à une inspection gouvernementale pour la
qualité bactériologique, mais les entreprises d’embouteillage d’eau ne sont
pas tenues légalement d’analyser les contaminants à l’état de traces. La Loi sur
les aliments et drogues et ses règlements d’application précisent qu’une eau
présentée comme eau minérale ou eau de source ne peut pas provenir d’un
service d’eau public. De nouveaux règlements ont été proposés pour l’eau
embouteillée, parallèlement au projet de Loi sur la sûreté des produits liés 
à l’eau potable. En Ontario, aucun règlement ne s’applique directement à 
la qualité de l’eau embouteillée. L’eau embouteillée n’est pas un produit 
sous licence.
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Les systèmes de traitement d’eau

Les personnes qui dépendent d’un approvisionnement d’eau privé et qui ont des
problèmes de qualité d’eau, qu’il s’agisse de contaminants chimiques ou de prob-
lèmes d’ordre esthétique ne constituant pas une menace pour la santé comme le
soufre ou le fer, peuvent résoudre ces problèmes à l’aide d’un dispositif de traitement
d’eau au point d’utilisation ou au point d’entrée. Un propriétaire devrait faire
analyser son eau pour vérifier la présence de certains contaminants, de façon à déter-
miner quel système de traitement résoudra le problème.

Dispositifs au point d’utilisation

Ces dispositifs sont généralement de petits appareils qui se fixent au robinet de la
cuisine ou à la tuyauterie d’alimentation sous l’évier. Ils peuvent être installés sur un
ou plusieurs robinets, mais ils ne peuvent pas traiter l’eau de tout le domicile. Ils
comprennent également les pichets filtrants en plastique qui servent à stocker l’eau
potable au réfrigérateur.

Un purificateur d’eau microbiologique est un système de traitement qui tue les micro-
organismes pathogènes. Les systèmes au point d’utilisation ne purifient pas tous l’eau.

Bien que les filtres au charbon actif soient les plus courants, les dispositifs au point
d’utilisation peuvent également traiter l’eau en utilisant la filtration par osmose inverse,
l’irradiation ultraviolette, la distillation et l’ozonation. L’efficacité de ces dispositifs à
éliminer les contaminants diffère. Le charbon actif est utilisé pour éliminer les conta-
minants organiques, le chlore, les produits pétroliers, le mercure et les THM. L’osmose
inverse et la distillation peuvent éliminer les produits inorganiques, tels que le chlorure,
le sulfate, le nitrate, le baryum, le plomb et l’arsenic. La désinfection aux rayons
ultraviolets détruira les bactéries et les virus, mais elle n’aura généralement aucun
effet sur les niveaux de parasites et de contaminants chimiques. Afin de s’assurer que
la filtration est efficace, et de prévenir l’accumulation de bactéries, les consomma-
teurs doivent suivre les instructions relatives à l’entretien et au remplacement des filtres.

Systèmes au point d’entrée

Les systèmes au point d’entrée sont installés sur la conduite d’alimentation princi-
pale et ils traitent tout l’approvisionnement d’eau qui entre dans le bâtiment. Ils sont
généralement utilisés pour réduire les niveaux de fer ou pour adoucir l’eau.

Les personnes soumises à un régime hyposodé ou souffrant d’hypertension artérielle
ou d’une maladie cardiaque devraient être informées que les adoucisseurs d’eau aug-
mentent la teneur de l’eau en sodium.

Au niveau fédéral, les déclarations faites par les fabricants et les détaillants sont
régies par des dispositions de la Loi sur la concurrence concernant la publicité
trompeuse. Les dispositifs sont également réglementés par la Loi sur l’emballage et
l’étiquetage des produits de consommation, qui interdit tout renseignement
trompeur. Actuellement, les dispositifs au point d’utilisation ne sont pas réglementés.
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Q. Quelles sont les préoccupations liées aux dispositifs
de traitement à domicile?

R. L’utilisation de dispositifs de traitement à domicile pour éliminer les 
contaminants de l’eau peut quelquefois engendrer des problèmes de qualité
de l’eau. Si ces dispositifs ne sont pas entretenus correctement, de la matière
organique peut s’accumuler sur le filtre et stimuler la croissance bactérienne.
Ainsi, une eau potable peut être contaminée lors de son passage dans un
filtre mal entretenu. Il a été démontré que la qualité bactériologique de l’eau 
du robinet en Ontario était presque toujours conforme aux Ontario Drinking
Objectives, ce qui n’est pas toujours vrai pour l’eau traitée à l’aide de dispositifs
ou  l’eau embouteillée (Ville de Toronto).

6.4 QUALITÉ DES EAUX UTILISÉES À DES FINS RÉCRÉATIVES

Les eaux de surface sont de plus en plus souvent utilisées
à des fins récréatives comme la natation, la navigation de
plaisance, la pêche, le ski nautique et la planche à voile.
Le nombre important d’eaux usées industrielles, agri-
coles et municipales qui se déversent dans ces eaux sont
une source de préoccupation pour la santé humaine.

La contamination des eaux utilisées à des fins récréa-
tives peut avoir des origines naturelles ou humaines.

• Les eaux d’orage urbaines contiennent des micro-
organismes provenant de fèces d’animaux familiers
et sauvages et des eaux usées provenant de jonc-
tions fautives avec des égouts séparatifs ou une
plomberie défectueuse.

• Une défaillance des fosses septiques peut contribuer
à la présence d’un certain nombre de contaminants.

• Le lessivage des terres cultivées et les déchets provenant d’animaux peuvent con-
tribuer à la présence de micro-organismes, de nitrates et de résidus de pesticides.
Les micro-organismes peuvent s’introduire dans l’eau en raison d’activités agri-
coles, telles que les élevages de bétail dont les problèmes potentiels comprennent
le lisier et le lessivage des parcs d’engraissement, l’accès des animaux d’élevage
aux ruisseaux et le déversement des eaux de lavage des laiteries dans des
tranchées de drainage et dans des cours d’eau proches.

• Les déversoirs d’orage contiennent des eaux usées domestiques et des eaux d’orage.
De fortes pluies peuvent conduire à une mauvaise qualité des eaux utilisées à des
fins récréatives. Bon nombre de collectivités possèdent des réseaux d’égouts très
anciens qui combinent encore les eaux d’orage et les eaux usées domestiques. Les
installations de traitement peuvent ne pas être capables de traiter les volumes
d’eau excédentaires après un gros orage et les rejets d’eaux usées peuvent se
déverser directement dans les rivières et dans les lacs sans traitement préalable.
Les déversoirs d’orage et les eaux usées déviées des stations d’épuration consis-
tent en un mélange d’eaux usées domestiques, municipales et industrielles non
traitées ou partiellement traitées et d’eaux d’orage.

• Les eaux d’orage apportent également des ruissellements qui peuvent être pollués
par divers composés, tels que les carburants, les produits pétroliers et les sels. Les
produits pétroliers sont les plus préoccupants et ils peuvent provenir d’eaux d’orage,
de déchets industriels, de produits résiduels de moteurs à bateaux ou de fuites de
réservoirs à carburants marins urbains. Bien que ces matériaux tendent à rendre
l’eau peu attrayante, la toxicité des produits pétroliers est jugée relativement faible.

• Les populations importantes d’oiseaux aquatiques ou de goélands qui colonisent
une plage ou les alentours produisent des déjections qui élèvent les niveaux de coli-
formes fécaux et de micro-organismes qui sont à l’origine de maladies dans l’eau.
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• Les vents et les courants d’un lac ou d’une rivière auront des conséquences sur la
turbidité et, ainsi, sur l’apparence et sur la qualité microbiologique et chimique
des eaux utilisées à des fins récréatives. Les sédiments contaminés peuvent être
remis en suspension si l’eau est agitée. 

Exposition aux contaminants par la peau

L’absorption par voie cutanée de contaminants provenant de l’eau se produit au cours
du bain, de la douche ou de la baignade. La rapidité à laquelle un produit chimique
traverse la peau dépend de ses propriétés physiques et chimiques, notamment : 

• le poids, la taille et la forme des molécules du produit chimique;
• sa charge électrostatique;
• s’il est ou non soluble dans l’eau, dans les produits pétroliers, dans les graisses et

autres matières organiques.
En général, les produits chimiques qui traversent rapidement la peau ont un poids
moléculaire faible, aucune charge électrostatique et ils sont facilement dissous dans
les graisses. La rapidité à laquelle un produit chimique se déplace peut être mesurée et
exprimée en une valeur appelée la constante de perméabilité. Cette constante est diffé-
rente pour chaque produit chimique. (Voir également le chapitre 4, « Exposition ».

L’absorption des contaminants par la peau dépend d’un certain nombre de facteurs,
incluant : 

• la surface totale de peau exposée;
• la partie du corps qui a été en contact avec le contaminant;
• la durée du contact;
• la concentration de contaminant sur la peau;
• la capacité d’un contaminant donné de traverser la peau pour s’introduire dans

le corps. Ceci est appelé la « perméabilité spécifique d’un produit chimique »;
• le genre de substance par le biais duquel le contaminant entre en contact avec la

peau. Par exemple, le contaminant est-il dissous dans l’eau ou dans un produit
pétrolier lorsqu’il entre en contact avec la personne;

• un endommagement quelconque de la peau avant l’entrée en contact avec le con-
taminant. L’absorption par la peau peut être plus rapide là où celle-ci présente des
coupures ou des écorchures, ou une maladie telle que le psoriasis ou l’eczéma.

La surface de peau exposée dépendra de l’activité pratiquée et de la saison de l’année.
La surface de peau totale dépend également de l’âge. 

Recommandations au sujet de la qualité des eaux 
utilisées à des fins récréatives

En collaboration avec les provinces, Santé Canada établit des recommandations
pour la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives, qui traitent des contaminants
qui engendrent des problèmes de santé. Elles sont publiées par Santé Canada dans
Recommandations au sujet de la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives, dont
la dernière édition a été publiée en 1992. Les recommandations ont trait aux dan-
gers pour la santé associés à l’utilisation des eaux à des fins récréatives, ainsi qu’aux
conditions esthétiques et de salubrité. Les recommandations portent sur les micro-
organismes indicateurs (entérocoques, Escherichia coli, autres coliformes fécaux et
coliphages), de même que sur les risques pour la santé que représente l’exposition à
des bactéries, des virus et des protozoaires pathogènes et des algues bleues toxiques
présents dans l’eau. L’échantillonnage des eaux utilisées à des fins récréatives est
également traité. Les autres sections sont consacrées aux caractéristiques physiques,
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chimiques et esthétiques, aux organismes indésirables, aux méthodes micro-
biologiques d’échantillonnage et d’analyse, ainsi qu’à l’affichage d’avis relatif aux
plages et aux autres eaux utilisées à des fins récréatives.

En Ontario, il revient généralement au médecin hygiéniste du service local de santé
de juger quand il est nécessaire de procéder à l’affichage d’un avis sur une plage.
Escherichia coli (E. coli) est une bactérie présente dans les fèces de presque tous les
animaux à sang chaud et est un organisme indicateur de la contamination fécale des
eaux de surface. La recommandation pour la qualité des eaux utilisées à des fins
récréatives de 100 E. coli par 100 mL d’eau a été établie conjointement par les ministères
de l’Environnement et de l’Énergie et de la Santé. Lorsqu’une plage a fait l’objet d’un
avis relatif aux niveaux de E. coli, elle est analysée plus fréquemment. Les plages sont
généralement rouvertes quand les niveaux sont revenus à des limites acceptables
pendant deux ou trois jours. L’analyse de pathogènes donnés est indiquée lorsque
certaines maladies sont signalées (p. ex. shigella). 

Les recommandations du MEEO précisent que la baignade n’est pas recommandée
lorsque la moyenne géométrique des coliformes totaux excède 1 000 par 100 mL
d’eau, ou lorsque la moyenne géométrique des coliformes fécaux excède 100 par 100
mL. Les recommandations fédérales pour la qualité des eaux utilisées à des fins
récréatives indiquent que la moyenne géométrique d’au moins cinq échantillons ne
devrait pas dépasser 2 000 E.coli/L.

Il n’existe pas de norme pour l’exposition humaine à la contamination chimique dans
les eaux utilisées à des fins récréatives, en raison du manque d’information scientifique
et du coût des analyses chimiques. (Voir également le chapitre 3, « Contaminants »)

Avis relatif aux plages

Une fois que l’autorité appropriée (en général le médecin hygiéniste du service local
de santé) a déterminé qu’une plage ou qu’un plan d’eau ne convenait pas à l’utilisa-
tion à des fins récréatives, le public en est informé par l’installation d’un ou de
plusieurs panneaux le long de la plage ou du rivage. Ces avis doivent indiquer de
façon claire et concise les risques pour la santé et les mesures recommandées. Le
texte et les symboles employés doivent être simples et faciles à comprendre; ils
doivent indiquer avec clarté l’autorité responsable de la décision. L’avis doit rester en
place aussi longtemps que nécessaire, mais il est retiré dès la disparition des risques
pour la santé. On procède généralement à l’affichage sur les plages lorsque le niveau
d’un ou de plusieurs organismes indicateurs dépasse la limite. De temps en temps,
un avis peut être justifié par des débris flottants, des produits pétroliers, de l’écume,
une prolifération d’herbes (algues), de mauvaises odeurs ou la turbidité.

En raison des déversoirs d’orage et du lessivage de matières fécales animales, les
plages sont souvent fermées après de fortes pluies. À Toronto, certaines plages font
l’objet d’avis permanents avertissant les baigneurs des dangers de la contamination
de l’eau pendant les 48 heures qui suivent de fortes pluies. 

Réduction de l’exposition par les eaux utilisées 
à des fins récréatives

Il faut inciter les gens à tenir compte des avis affichés sur les plages.

Des maladies, par exemple les infections provoquées par les micro-organismes, peu-
vent résulter d’un contact direct avec une eau contaminée. Les problèmes de santé 
les plus courants, que l’on pense attribuables à un contact cutané direct avec une eau
polluée, incluent les éruptions cutanées, les infections de l’oreille et de la gorge, l’irri-
tation des yeux et les maladies gastro-intestinales si l’eau est accidentellement avalée.
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Les données actuelles sont insuffisantes pour permettre de calculer de façon précise
le risque de maladie due à la baignade dans des eaux contaminées, mais la plupart
des études indiquent qu’il est plus vraisemblable que la maladie apparaisse lorsqu’il
y a immersion que lorsqu’on pratique d’autres activités, telles que la pêche à gué le
long de la plage. (Voir également le chapitre 3, « Contaminants » ainsi que
Salmonella, Campylobacter, E. coli, Staphylococcus aureus, Clostridium botulinum,
Clostridium perfringens et les HAP dans Profils de contaminants)

Q. La présence de produits chimiques dans les eaux
utilisées à des fins récréatives présente-t-elle un
risque pour les baigneurs? 

R. Il existe très peu d’études qui associent un danger pour la santé des baigneurs
et autres à une absorption cutanée de contaminants présents dans les eaux de
rivières ou de lacs (Seyfried et al., 1985). Des études nationales sur la qualité
de l’eau des lacs et des rivières utilisée à des fins récréatives indique qu’il est
improbable que les produits chimiques inorganiques ou organiques
présentent un quelconque danger pour la santé des utilisateurs.

Q. Pourquoi ne procède-t-on pas à l’analyse des produits
chimiques dans les eaux utilisées à des fins
récréatives?

R. En raison du manque d’information scientifique sur le risque que 
comporte l’exposition des humains aux produits chimiques présents dans 
les eaux utilisées à des fins récréatives (c.-à-d. genre de produits chimiques,
concentration efficace, effets, etc.), il est recommandé de ne pas établir 
de limites mesurables pour la concentration de ces produits. La décision
d’utiliser des eaux à des fins récréatives doit être fondée sur la qualité
microbiologique et esthétique de ces eaux (p. ex. odeur ou présence visible 
de produits pétroliers ou de graisses), ainsi que sur d’autres facteurs envisagés
dans l’évaluation de l’hygiène de la plage (p. ex. proximité d’un déversoir
industriel).

Q. Puis-je être exposé aux sous-produits de la
chloration dans les piscines?

R.   La baignade dans les piscines, particulièrement
dans les piscines couvertes, peut constituer une
source importante d’exposition aux sous-produits
de la chloration volatils car de grandes quantités
de chlore sont ajoutées afin de garantir que l’eau
ne présente aucun danger bactériologique.
L’exposition aux sous-produits de la chloration 
par la baignade s’effectue principalement par voies
pulmonaire et cutanée. Il faut toutefois préciser 
que cette source ne représente un risque accru que
pour les personnes qui fréquentent régulièrement
les piscines. Une étude réalisée par Santé Canada
est actuellement en cours en vue d’examiner de
façon plus approfondie les effets des produits 
chimiques d’origine hydrique sur les sportifs 
qui pratiquent la natation de compétition.
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